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ART. 2. - te ministre secrétaire d'Etat à la marine 
et le secrétaire d'Etat aux oolonies sont chargés, cha
cull en ce qui lé concerne, ;le l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel. ' 

Fait à Vicby, le 31 décembre 1941. 
, PHILIPPE PETAIN. ~, 

Par le' ftàiéchal de FrilOce, Chef de l'Etat Français: 
, L'amiml de la flotte, 

'mtnistre secrétllire d'Etat à 1/1 marine, 
Amiral DAIlLAN. 

Le vice-lIm{ral, 
secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Organi..lion général,e de la nalion 
pour le te:mps de guerre 

ARRETE No 171 promulguant {lU Togo le décret du 
12 ianvier 1.942 précisant les dispositiOllS de l'arti· 
cle 10 du déeretdu 2 mai 1939, portant règlement 
d'l1(iministration publique pour l'applicatioll dallS 
les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 

v' cnlornes ,de 1/1 loi du 11 iuillet 1938, en ce qui. 
COncerne le!; sanctiollS applicables en cas d'infrac: 
tioltS aux arrêtés des chefs de territoires. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF ,DÈS CoLONlES, 
, CHEVAÙEI( "'PE LA Ltol~N P'HONNEt.'I(J 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et" les pouvoirs du Commissaire de la Répl:1blique au Togo; 
- Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 
dépenses administratives du TOg~1 modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 19'24 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis· 
tration publique: pour Papplication de Ja loi du 11 juillet 
1938, sur l'organisation générale de la nation pour le temps 
de guerre dans les territoires d'outre.mer dépendant de l'autow 
'rité du ministre des· colonies, promulgué au Togo le 2 sep
tembre 1939; , 

Vu le déerel du 12 janvier 1942; 
'Vu le bordereau nO 62 A. p./l en date du 21 février J942 

.du Haut~~ommjssail'e de l'Afrique française; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMiER. Est pmmulgué dans le terrî· 

toire du Togo pla~é csous le mandat de la France, 
le décret du 12 janvier 1942 précisant les dispositions 
de l'article 10 du décret du 2 mai 1939, portant 
règlement d'administration publique pour, l'application 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
oolonies, de la J.-~i du, If juillet 1938, en ce qui 
oqncerne ,les sancti<lns applicables en cas d'infractions 
aux arrêtés des chefs de territoires. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1942, 
J. de SAINT-ALARY, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇAlS, 
. Bor le' t:apport ·du ministre secrétaire d'Etat à la défense 
nationale et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu 'la loi du 11 juillet 1938; 
Vu le rè~lement d'administratiôn publigue du 2 mai J939 

pris pour 1 application de la loi du JJ juillet 1938; 

Vu le ,sénatus·consulte du 3 mai 1854; 

Le conseil d'Etat entendu; 


DECRETONS: 
ARTICLE PREMiER. ' Le deuxième alinéa de l'arti· 

cle 10 du décret du 2 mai 1939 portant règlement 
d'administration publique pour .l'application aux terri· 

, toires relevant du secréfariat d'Etat aux colonies de 
la loi du Il juillet 1938 est modifié comme suit: 
« les sancti<lns applicables en cas' d'infraction à ces 
«dispositions sont celles prévues aux quatrième, 
« cinquième et sixième alinéas de l'article 46 de la 
« l<li du Il juillet 1938 ". 

ART. 2. - Le ministre secrétaire d'Etat à la défense 
natkmale et le secrétaire d'Etat aux colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Joumat officiel 
de l'Etat français. 

, Fait ,à Vichy, le 12 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

j 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte, 
ministre secrét{/ire d'etat à la défense /l{/tionale, 


min./stre secrétaire d'Etat à la guerre, 

par intérim, 


Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat ({ux colo/tles, 

Amiral PLATON. 

Mariages ] 
ARReTE No 181 promulguant au. Togo le décret· du 
 ',l,.""
16 ;alwier 1942 étendant dU territoire du Togo te 

décret du 15 ill/n 1939 réglementant les mariages 
entre indigènes en A. 

L'ADMINISTRATEUR 
CHEVALŒR DE 

CoMMISSAIRE DE 

O. F. et en .fi. E. F. 

EN CHEF DES COLONIES, ,'1. 

LA LÉOION D'HONNEUR, ~ . 

FRANCE AU ToGo P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
et- les pouvoirs du- Commissaire' de la République au Togo; 

Vu Je déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses ~admînistratives du Togo) modifié par cciui du 
20 juillet 1937; cil 

Vu le déeret du J6 avril J924 sur le mode de promulga- ,J 
tian et de publication des textes réglemen~ires au Togo; .: 

Vu le déeret du J6 janvier J942; , ~ 
Vu le bordereau nO 85 A. ?JI en' date du 5 mars 1942 

du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

'ARRETE:
l " ARTICLE PREMIER. . - Est promulgué dans le terri, toire du Togo placé sous le mandat de la Franee, 

le décret. du 16 janvier 1942 étendant au territoirel, dt! Togo le décret du 15 juin 1939 réglementant les 
mariages entre indigènes en A. O. F. et en A, E. F. 

ART. 2. - Le présent arrêté serà enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mars 1942, 
J. de SAINT-AuRY. 

Nous, MARÉCHAL -DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai J854; 
Vu le déeret du J5 juin 1939; 
Sur le rap~~t du secré~aire d'Etat auX colonies; 

DECRÉTONS: 
ARTICLE - PREMIER; - Sont étendues au territoire 

du Togo les dispositions du décret précité du 15 juin 
1939, réglementant les mariages entre indigènes en 
Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale 
française. 
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l' "!ART. 2, -- Le secl'étaire d'Etat aux colonies est 
chargé d" l'exécution dU présent décret" qui sera 

,publié' au Jpurnal olliciel. ' 
, Fait .à Vichy, le 16 janvier 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

, Pat le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 


secrétaire d'Etat au.x colonies, par int~rim, 

Général BERGERE:r, 

DECRET du 15 i"in 1939 porfant réglemimtation des 
mariages en/re indigènes en Atrique occidèlltale frOll
çaise et en Afrique équatoriale fronvaise, 

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies;· 

Vu l'article 18 du sénatus~COJ1sulte du 3 maÎ 1854; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran- 

çaise ,et en Afrique équatoriale française, la femme, 
avant quat-orze ans rév-olus, l'h-omme avant l'âge de 
seize ans, ne peuvent contracter mariage. 

ART. 2. - Le conseiltement des futurs époux est 

indispensable à la validité du mariage. 


Semnt nulles de plein dmit, sans, que la partie 

qui se dirait lésée par la pmll{JnCÎation de la nullité 

[Yl!i"se, de ce fait, réclamer aucune indemnité: 


10 - Toutè convention matrimoniale concernant la· 
fillette impubère, qu~elle soit, ,ou non, accompagnée 
du consentement de la fille; , 

20 ~ Toute convention matrirnoniale concernant la 

fille pubère, lorsque celle-ci refuse son consentement; 


30 - Toute revendicaUon de veuve -ou de toute 

autre personne faisant partie d'une succession coutu

mière, 'l-orsque cette. personne refuse de se rendre 

chez l'héritier auquel elle est attribuée. 


ART, 3. - Le ministre des colonies est chargé (le 

l'exéculion du présent décret; qui sera publié aux 

JO<lrlltlaX officiels de la: République française et des 

colonies intéressées et inséré au Bulletin ofliciel du 

mbistère des colonies. ' ' 


Fait à Paris, le 15 juin 1939, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANQI!L. 

Budget '<Ica' 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 119 promulguant au Togo le décret da 

19 Îtlnvier 1942 reltltii à l'approbatiOll d'ail arrêté 

IJorfant oaver/ure de crédits supplémentaires au 

budget local du Togo (exercice 1941). 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉ.QION D'HONNEUR," 

COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO P: 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermin,ant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de "la République au Togoi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; . 

Vu le décret ùu 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes reglementaires au TQgo; 

Vu le décret du 19 janvier 1942; 

Vu le bordereau n; 85 A, p,/' en date du 5 mars 1942.~ 
du Haut·Commissaire de l'Afrique françaisej· 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans. le terri- i 
toire du Togo placé sous le millld~t de la France, 
le décret du 19 janvier 1942 relatif à l'approbaliion 
d'un arrêté portant ,ouverture de crédits supplémen
taires au hudget local du Togo (exercice 1941). 

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré! publié' 
et communiqué partout où bes-oin sera," .. 

Lomé, le 20 mars 1942, 

" J. de SAINT-ALARY. 
il 
:~ 

Nous, MARÉCHAL OE FRANCE, CHEf OE L'ETAT FRANÇAIS, '.i 
, 1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions l 
du Commissaire de France au Togo l modifié par le déeret ';1 
du 21 février 1925; ':1, 

Vu le décret du 30 déternbre 1912 sur le régime financier ~ 
des colonies; . :~ 

Vu le décret du 28 juin 1941 approuvant le -budget Ioéal ~ 
du Tog~, exercice 1941; • ", ' "i 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; ~i 
DECRETONS: .~ 

ARTICLE PREMIER, - Est approuvé l'arrêté no 645, '~ 
pris par le commissaire de France au T-og-o, en 'conseil.1 

d'administration le' 20 novembre' 194'1, portant -ouver- il' 

turc de crédits supplémentaires et annulaHon de . 
crédits au budget local du ~ogo (exercice 1941). :1 

ART. 2. - 'Le secrétaire d'Etat aux c-olonies est ~ 
chargé de l'exéc.ution du présent décret,., qui, sera ,'1 
publié au Journal officiel. l 

Fait à Vichy,.le 19 janvier 1942. ~ 

Par le Maréc.hal de Fran~e~I~~: :eE~~::. Français: '~ 
Le secrétaire d'Etai à l'aviation, :1 

Secrétaire d'Etat aux colonies,' j 
par iittérim, :,î 

Général BERGERET. ~ 

(ArrOlé no 645 du 20 l;I'Ivémbre 1941 publié au J. O. ~ 
TQgo du 16 lévrier 1942 - page 158). " 

Operations immobilières 
, 

, 

ARRETE No n2 promulguOllt au Togo' le décret du ;1 
4 février 1942 complétant le décret du 8 août .1941 ',;1' 

relatif aux opéraiiofJS immobilières en A. O. f. et 
au Togo, " .,' 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LfOfON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE Ol! FRANCE AU Tooo 'p, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la Ré~ubHque au .Togo; r. 

~u Je décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction des J 
dépense;; administratives du. Togo, modifié par celui du 
20 juillèt 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
tion et de pubtîcation des textes réglementaires au Togo~ .' 

Vu le décret du 8 aoUt 1941 relatif aux opérations imrno~ 
bilières en A. O. F. et. au Togo, promulgué au Togo. le 
6 octobre 1941; . 

Vu le décret du 4 février 1942; 
Vu le bordereau n;:) 1541jr--A en date du 17 février 1942 . 

du Haut-Commissaire de l'Afrique' françaÎsej 

·1 

http:Vichy,.le



